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1. PRÉAMBULE 
 

 
Les hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩAménagement et de Programmation (OAP) permettent de préciser les grandes lignes 
ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ et de certaines thématiques. Établies dans le respect des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩaménagement et de développement dǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴ 
ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ de territoire de la Communauté de Communes Mad & Moselle 
(CCMM) et des objectifs communaux. 
 
[Ŝǎ h!t ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ Ŝǘ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ rapport de compatibilité.  
Les projets ne doivent donc pas présenter de contradiction avec les principes et objectifs présentés. 
 
Le PLUi de la CCMM ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩh!t Υ 

¶ Des OAP thématiques, ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ǾŜƴŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘƘŝƳŜs :  

o Trame verte et bleue 
o Mobilités actives 
o Climat et énergie ; 

 

¶ Des OAP sectorielles, ǾŜƴŀƴǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
secteurs à enjeux et futures zones à urbaniser. Le contenu des OAP est variable selon le site concerné, 
ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎΣ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀvec le règlement de la 
ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ h!t ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǊŜǘŜƴǳŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ 
constructionǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎΦ !ƛƴǎƛ, les occupations du sol doivent être conformes 
ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
définies dans le présent document.

 
! ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ être compatible avec ƭΩh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ 

concernée ci-après, mais également avec les 3 OAP thématiques du PLUi (Trame Verte et Bleue, Mobilité active, 

Climat et Energie).  

Il est ǾƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ avant toute phase de conception de projet. 

  



 

1. PRINCIPES GÉNÉRAUX  

 
Ce chapitre expose les définitions et les ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ 
projets ; ils sont structurés en trois catégories :  

¶ Les principes concernant le programme et les formes urbaines ; 

¶ Les principes paysagers et environnementaux ; 

¶ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΨŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΦ 
 

Programmation et forme urbaine 

 
Le phasage 

 
Chaque secteur concerné par une OAP est soumis à 
un échéancier prévisionnel ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜ 
phasage suivant : 

¶ Court terme : Zones urbanisées dans les 5 
ans ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Τ  

¶ Moyen et long terme : Zones urbanisées 
plus de 5 ans ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Τ   

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ h!tΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘŜ 
plusieurs manières.  
 
Ainsi, plusieurs types ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ 
les opérations :  

¶ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ au coup par coup » : elle 
peut être réalisée au fur et à mesure dès 
lors que les parcelles sont découpées et 
viabilisées, à condition que la cohérence 
ƎƭƻōŀƭŜ ǎƻƛǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
séquencée devra notamment respecter la 
ŘŜƴǎƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ [ΩƛŘŞŜ 
Ŝǎǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
construites soient trop grandes et 
empêchent donc les suivantes de se 
réaliser conformément à la densité de 
ƭΩh!tΦ 

¶ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ : elle est 
nécessairement réalisée dans une logique 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎƭƻōŀƭΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 
être réalisée en une ou plusieurs phases à 
condition que la cohérence globale soit 
préservée.  
Pour certaines opérations envisagées 
ŘΩƻǊŜǎ-et-déjà en plusieurs phases, 
différentes tranches peuvent avoir été 
préalablement identifiées ό!Σ .Σ /Χύ Řŀƴǎ 
des schémasΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
temps. Seulement, ces tranches 
volontairement nommées par des lettres, 
ne conditionnent pas leur chronologie de 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ h!t ǇƻǳǊ 
lesquelles cette chronologie est précisée  

 
dans le texte (la phase A sera réalisée avant 
la phase B). vǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛt phasée ou 
ƴƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ŎΩŜǎǘ-
à-dire que les premiers travaux engagés 
sur la zone ne doivent pas compromettre 
la finalisation future du projet global du 
point de vue technique comme financier. 

 

 
Nombre de logements imposés 

 
Les OAP fixent un nombre de logements minimal à 
respecter au sein de chaque secteur.  
Cet objectif fait référence aux densités 
résidentielles minimales imposées par le SCOTAM 
pour les secteurs en extension.  
Pour les secteurs en densification, un nombre 
minimum de logements est préconisé. 
Les densités résidentielles inscrites dans chaque 
OAP correspondent à une densité brute moyenne 
ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ 
 
Dans cette interprétation de la densité, sont inclus : 

¶ Les espaces verts ; 

¶ [Ŝǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Sont exclus : 

¶ Les espaces naturels sensibles (zones 
humides, boisements) ; 

¶ Les voiries principales existantes ; 

¶ Les équipements collectifs. 
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Le principe de « mixité » 
 
Le PLUi encourage la mixité sociale à travers la 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t Ŝƴ ǾŀǊƛŀƴǘ 
ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 
adaptés à tous les types de ménages, garant du 
parcours résidentiel. Au sein de certaines OAP 
structurant le devenir urbain de certaines polarités, 
une mixité fonctionnelle est envisagée notamment 
pour proposer des équipements publics à proximité 
ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
 

Définition des typologies de logements 
 
Habitat individuel  
Typologie ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ 
par unité foncière. Elle est caractérisée par une 
ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻŘŞǊŞŜΦ /ƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 
ŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇǊƛǾŀǘƛŦΦ 
 

 
 
Habitat individuel groupé 
¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
mitoyens, chacun construit sur une unité foncière 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 
logements jumelés ou organisés en bande par un 
principe de mitoyenneté. 
 

 
 
Habitat intermédiaire 
Typologie à mi-chemin entre lΩƘŀōƛǘŀǘ individuel et 
ƭΩhabitat collectif, composée de plusieurs logements 
superposés, avec un accès individualisé aux 

logements et des espaces extérieurs privatifs pour 
chaque habitation (terrasse ou jardin, suffisamment 
dimensionné pour être considéré comme un espace 
Ł ǾƛǾǊŜ Ŝƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύΦ 
 

 
Habitat collectif  
Typologie composée de plusieurs logements. 
Chaque appartement est accessible depuis des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ŝǘ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 
ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όōŀƭŎƻƴΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜύΦ [Ŝǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
résidents. 

Habitat  
Au sein de certaines OAP, seul le principe 
« ŘΩƘŀōƛǘŀǘ η Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞΦ !ƛƴǎƛΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 
opération, les logements peuvent prendre une des 
formes évoquées ci-dessus tout en respectant le 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ, les règles de 
densités, mais également les règles opposables du 
règlement écrit. 
 
{ΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 

 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ƭƻǊǊŀƛƴ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ 
compact, ses pignons sont mitoyens et sa toiture à 
ŘŜǳȄ Ǉŀƴǎ Ŝǎǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭŀ ǊǳŜΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŜǾƛƴŜ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘǊŀǾŞŜǎ Ŝǘ 
ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΦ tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ces bâtisses, les ouvertures bénéficient souvent 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŘǳƛǘŜǎ 
dans des tons clairs, naturels ou pastels, les tuiles 
sont en terre cuite de couleur rouge et les volets 
battants en bois. {ΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŎΩŜǎǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ 
le respect du contexte urbain passé qui nous 
accueille. Pour autant, concevoir des formes 
architecturales intégrant des principes 
« bioclimatiques », avec des codes architecturaux 
Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ ŎΩŜǎǘ ǘŜƴŘǊŜ ŀǳǎǎƛ ǾŜǊǎ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Ǉƭǳǎ ǎƻōǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ǇŀǊ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǘƻǳǘŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ paysage 
ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ Ǿŀ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊΦ  
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tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ  
 

Usoir lorrain    
Caractéristique principale de 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭƻǊǊŀƛƴŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 
servaient autrefois à diverses pratiques liées à 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴΧύΦ  
 
Afin de conserver cette ambiance urbaine, certains 
projets, dans le prolongement des centres anciens 
notamment, chercheront à reconstituer ces usoirs. 
9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ŎŜǎ 
espaces privilégieront un principe 
ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊƻƴǘ Ł 
laisser les avants des façades sur rues (usoirs) libres 
de toutes constructions ou aménagements. 
 

 
 

 
Jardinet    
Pour faire échos à certaines formes 

urbaines du territoire et sa composition végétale, 
des opérations pourront recréer des jardinets 
ŎƭƾǘǳǊŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ 
constructions privilégieront un reculΣ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
façade sur rue sera en très grande majorité 
végétalisée Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ǳƴŜ 
perméabilité visuelle et écologique (déplacement 
de la petite faune). 
 

 
 

Alignement des constructions 
Dans certains cas, ce symbole 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ 
celui des villages traditionnels du territoire, via des 
constructions ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
linéaire des façades sur rue.  
 
Ces implantations permettront ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ 
front urbain cohérent avec les constructions 
existantes.  
 

Terrain en pente 
 
Lorsque la déclivité du terrain est importante (+6 %) 
une attention particulière devra être portée à 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴ 
impact beaucoup plus important dans le paysage 
lointain.  
 
Les faitages devront être parallèles aux courbes de 
niveau afin de limiter au maximum les 
ŘŞōƭŀƛǎκǊŜƳōƭŀƛǎ ǉǳƛ ǎǳōƛǊƻƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊǘƻǳǘ ǎΩƛƭǎ 
ne sont pas plantés. 
 
Il faudra également veiller à limiter au maximum les 
vis-à-vis grâce à un travail fin sur les hauteurs de 
constructions, les retraits et les masques végétaux. 
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Entrée de ville/village à qualifier 
 

Au gré des extensions linéaire 
contemporaines, les entrées de village ou 

de bourg ont été effacées ou se sont banalisées.  
 
Certaines opérations sont donc conditionnées à la 
requalification de ces entrées de villes/villages. Il en 
Ǿŀ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ 
cela, il est possible de retravailler les profils de voirie 
ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǊŞǘǊŞŎƛǎǎŜƴǘ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
intégrer des chemins piétons ou des sujets 
végétaux. Un changement de matérialité du sol 
permet également de signaler la transition et de 
faire ralentir les véhicules.  
 
Enfin, les lisières urbaines devront être travaillées 
afin ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ōŃǘƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
grand paysage. 
 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 
accueilleront des constructions ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ όw5ύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 
mutualisation des accès. 
 

Mur et/ou portail à conserver 
 

Certains ouvrages linéaires font 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 

car ils sont des éléments emblématiques de certains 
secteurs, notamment les murets de soutènement le 
long des chemins de coteaux.  
 
/Ŝǎ ƳǳǊŜǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-
мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
règlement graphique. 
 
Leur destruction est interdite, sauf dans certains cas 
ou des ouvertures sont possibles pour permettre de 
créer des accès mesurés aux parcelles. Leur 
restauration est naturellement encouragée, 
certaines pierres abimées peuvent être remplacées 
par le même matériau et les travaux de 
rejointoiement devront veiller à utiliser un enduit 
ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǉǳŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

  



 

Aménagements paysagers et environnement 

 
Insertion du projet dans son environnement 
urbain et paysager 

 
Les spécificités du site devront être prises en 
compte pour assurer la bonne insertion du projet 
dans son environnement urbain et paysager, 
notamment : 

¶ La configuration parcellaire ; 

¶ La topographie ; 

¶ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ; 

¶ Le tissu bâti environnant ; 

¶ Les éléments patrimoniaux paysagés ; 

¶ Le traitement soigné des limites ; 

¶ Les vues existantes et les covisibilités   

¶ [ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ 
ou de circulations agricoles le cas échéant ; 

¶ Les accès au site. 
 

Éléments de paysage à conserver ou à créer 
 
[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ 
autant que possible, les éléments paysagés présents 
sur le site pour minimiser leur impact. Lorsque cela 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ 
chantier, il faudra veiller à restaurer un maximum 
de sujets végétaux détruits. De plus, afin de 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ 
nombreux éléments paysagés seront à créer. 
 
Espace vert 
Un espace vert est un espace libre de construction 
qui doit être, dans tous les cas, végétalisé ou faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ƻǳ Ŝƴ 
partie. Lƭ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ŀǳȄ ζ espaces de pleine-
terre » dans le règlement écrit. Dans les différentes 
OAP ils peuvent être : 

Existants à conforter 

Nouveau à créer 
 

 
Arbre isolé 
Certains arbres requièrent une vigilance 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŜǎǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭŜǳǊ ŃƎŜ 
notamment, leur donnant une singularité 
particulière, participant aux fonctionnalités 
écologiques et/ou aux aménités paysagères du site. 
Ainsi, plusieurs sujets ont été repérés comme 
essentiels, leur destruction est interdite. 
/Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 
151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
règlement graphique. 

 
Haie ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘκƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŞ ƛƴǎǇƛǊŞ Řǳ 
ōƻŎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 
plantations diversifiées, de délimiter les parcelles.  
 
/Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴŜ 
valeur agroécologique intéressante : meilleure 
rétention des eaux, meilleure protection des 
cultures aux intempéries ou encore de refuge et de 
ressource pour la faune. Ils participent également 
au cadre paysager des villages et des bourgs.  

 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ŎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ 
aménagement végétal, celui-ci privilégiera une 
plantation et un développement sur 2,5 mètres de 
largeur minimum permettant une préservation 
minimum du système racinaire. 
 
De manière générale, il sera recommandé pour 
traiter les limites séparatives entre les espaces 
urbains et certains espaces agricoles (prairies, 
ǾŜǊƎŜǊǎΧύΣ mais il servira également à traiter les 
limites entre différentes parcelles construites afin 
de limiter les vis-à-vis. 
 
Ces alignements pourront être : 

 
Existants à conforter 
 
Nouveau à créer 
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Trame paysagère à conforter ou à créer 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ 

ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƘŀƛŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜ 
décrit ci-dessus, mais en privilégiant une largeur 
minimum plus importante de 4,00 mètres, 
accueillant ainsi une strate végétale plus diversifiée 
 
Cet aménagement sera recommandé pour traiter 
des limites séparatives entre les espaces urbains et 
les espaces forestiers ou certains espaces agricoles 
όŎǳƭǘǳǊŜΧύ.  
 
Il pourra également être recommandé pour traiter 
des lisières urbaines visibles depuis les entrées de 
ville/village. 

 
 

Ripisylve à conforter ou à créer 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ 

les rives de ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
important car elle offre un habitat naturel à de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴ ǎŜǊǾŜƴǘ Ǉour se 
déplacer.  
 
[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ 
fonctions épuratrices.  
 

Boisement à conforter 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝƴ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
refuge pour la faune.  
 
[ΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ȅ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞŎƻƴǎŜƛƭƭŞΣ Ŝƴ 
ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ rendu 
possible. 
 
 
 
 

Perméabilité écologique à renforcer 
 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
doivent veiller à maintenir ou renforcer leur 
perméabilité écologique afin de faciliter le 
déplacement de la faune locale au sein des bourgs 
et villages du territoire.  
 
5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ 
de haies, de bandes enherbées, la succession de 
jardins, etc., sont recommandées afin de créer des 
continuités vertes permettant la perméabilité des 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 

Lisières urbaines 
 
Les lisières urbaines constituent des zones de 
contact entre espaces naturels ou agricoles et 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ lisières 
créent des ruptures visuelles qui impactent les 
perceptions du paysage, ŎΩŜǎǘ ƭŀ lisière brute. 
 
5Ŝ ŦŀƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
paysager de qualité permettant de valoriser la 
première image perçue du futur aménagement, 
ŎΩŜǎǘ ƭŀ lisière végétalisée. Dans les cas de zones en 
contact avec un espace agricole certaines OAP 
privilégieront le principe de « haie/alignement 
ŘΩŀǊōǊŜǎ » voire la « trame paysagère ».  
 
Dans les cas de zones en contact avec une entrée de 
ǾƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ, une trame paysagère 
plus épaisse sera toutefois indiquée (voir définition 
ci-dessus pour limiter au maximum les nuisances). 
 
Dans certains cas, cette frange urbaine peut 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ 
lisière promenade. Cela permet de rendre plus 
accessible les paysages aux habitants et visiteurs du 
ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇƛŜŘ Ŝǘ ŘŜ 
créer de nouvelles activités rurales, de cueillette par 
exemple. 
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Gestion intégrée des eaux pluviales 
 
Les aménagements devront intégrer des techniques 
alternatives de gestion des eaux pluviales (noues, 
toitures végétalisées, chaussées drainantes, jardins 
de pluies, citernes de pluies, etc.). 
 
Dans certains cas, la noue peut être intégrée au 
profil de la voirie (voire principe de voirie partagée). 
Les dispositifs de gestion des eaux à la parcelle sont 
encouragés dans le but de ne pas saturer les réseaux 
collectifs (puits, toiture végétalisée, 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊΧύΦ 
 
Dans la mesure du possible, pour les surfaces 
nécessitant un revêtement imperméable, les eaux 
pluviales devront être redirigées vers des espaces 
végétalisés en capacité de filtrer les polluants 
éventuels. 
 
tƻǳǊ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŦƛƴ 
de permettre une bonne infiltration des eaux. 
 

Performances énergétiques 
 
La performance thermique des bâtiments neufs est 
encadrée par le règlementation énergétique 
RE2020 (RE en vigueur en 2024)Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎΩȅ 
référer pour toute opération de construction neuve. 
 
De manière plus générale et qualitative, afin de 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 
le porteur de projet peut chercher à faire des 

constructions plus compactes, voire à rechercher la 
mitoyenneté. De plus, en fonction du contexte du 
site de projet et notamment de son orientation, 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ǘƛǊŜǊ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ǎƻƴ 
environnement. Il est également impératif de 
ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ 
bâtiment (façade et toiture) car certains matériaux 
sont plus efficaces du point de vue thermique. Cela 
peut également passer par la végétalisation des 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 
confort intérieur de la construction, permettent 
ŘΩŜƳōŜƭƭƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŀƎǊŞŀōƭŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
extérieurs.  
 
De nombreux détails sur ce sujet sont consultables 
Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢ƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ Climat et Énergie ». 
 

Gestion des déchets  
 
[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ 
espaces adaptés au stockage et à la bonne gestion 
des déchets. Ils seront pensés de manière à 
sécuriser le ramassage des rippers. 
 

Risques 
 
Les risques et nuisances spécifiques présents sur les 
ǎƛǘŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞǎ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ 
OAP concernées. Se conformer à la réglementation 
spécifique. 
 
POUR EN SAVOIR PLUS : voir OAP thématique 
« Trame Verte et Bleue ς Eau » et « Climat ς 
Energie » 
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Accessibilité, desserte et stationnement 

 
Voirie structurante /primaire à créer 

 
[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
OAP ont pour principe général leur raccordement 
aux voies existantes. Elles prennent en compte les 
caractéristiques et les fonctions de ces voies 
ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
avec les usages et les aménagements attendus.  
 

Composition de la voirie 
 
Afin de composer des profils de voirie adéquats 
pour chaque opération, plusieurs modules sont 
proposés avec des préconisations de 
dimensionnements : 

- La voie de circulation automobile (3,0 m). 
9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 
à sens unique ou doublée, dans le cas 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ Ł ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 

 
- Le stationnement (2,6 m). Certaines voies 

peuvent intégrer des places de 
stationnement en créneau dans leur profil. 
Contrairement à la voirie, le revêtement du 
stationnement devra être à minima semi-
perméable et des arbres pourront être 
plantés dans le même alignement. 

 

 
- Le trottoir (1,4 m). Il permet la circulation 
ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŎŜ 
module est de préférence légèrement 
surélevé par rapport au module de voirie. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ 
circulation cyclable au profil de voirie, la 
largeur minimale du trottoir est de 2,00 m 
Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ оΣлл Ƴ 
Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ł ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎΦ 

 
- La végétation (1,5 m). Elle permet de 

raffraichir la voie publique, de protéger les 
piétons de la circulation ou encore de créer 
un linéaire de végétation conséquent 
favorable au déplacement des espèces. 
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- La noue (4,0 m). Elle possède les mêmes 
vertus que la végétation, mais permet en 
plus de mettre en place un système de 
récupération des eaux pluviales. 

 
Principe de voirie partagée 

 
Toute voirie nouvellement créée ou requalifiée 
ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǊ 
en toute ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ-à-dire que tous les profils de 
voirie devront comporter à minima 1 trottoir pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ όǇƛŞǘƻƴΣ 
ǾŞƭƻΧύ sauf pour les cours urbaines qui intègre déjà 
les espaces piétons au même niveau que la voirie. 
 

Cour urbaine 
 
Voie de desserte carrossable pour les logements, 
constituant toutefois une voie partagée entre 
différents usagers : piétons, vélos, véhicules 
motorisésΧ Elle est ainsi prioritairement destinée 
aux résidents, et ponctuellement à la 
desserte/livraisons des riverains et au passage des 
véhicules de secours.  
 

Les espaces adaptés au stockage et à la bonne 
gestion des déchets devront être 
préférentiellement envisagés de manière 
mutualisée en entrée de cour urbaine, tout comme 
la desserte postale. La cour urbaine ne dépassera 
jamais une longueur supérieure à 50 mètres afin de 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
véhicules de secours. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜ 
la largeur recommandée de la voirie est de 4,0 m 
ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎ ƻƴ ǇǊŞŦŝǊŜǊŀ 
une largeur de 5,0 m. 

 
 

Accès principal 
 
Entrée de site à partir de laquelle est défini 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ se connecte 
Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 
perpendiculairement à une voie existante ou 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜ ƭŀƛǎǎée en 
attente.  
 
Cet espace doit être travaillé qualitativement car il 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ, mais 
également de la sécurisation des flux routiers et 
« ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜ » au site de projet. Dans le 
Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊǳŜ Ł ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ 
un sens préférentiel de circulation sur la voirie. 
 

Accès secondaire 
 
Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜment liée à une 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł 
ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ Il doit être 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳΩƛƭ 
dessert. 
 

Activité agricole  
 
Dans le cadre des travaux liés aux futures 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire, les OAP doivent imposer la préservation 
des conditions de circulation des engins agricoles et 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ. 
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Principe de bouclage 
 
Les impasses (sauf cour urbaine) sont à éviter afin 
de permettre des liaisons entre les différents 
ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 
 
[Ωh!t ǇŜǳǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ 
bouclages ultérieurs dans la continuité du réseau 
ŎǊŞŞ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭŀ 
zone. Dans le cas où un bouclage viaire est 
irréalisable, il sera nécessaire de prévoir une 
placette de retournement pour permettre aux 
véhicules notamment de services (pompier, collecte 
ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎύ ŘΩƻǇŞǊŜǊ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ǳƴ ŘŜƳƛ-tour. 
 

Aire de retournement 
 
Toute voie en impasse doit prévoir un espace de 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǇŞǊŜǊ ǳƴ ŘŜƳƛ-
ǘƻǳǊΦ [ΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 
dimensionnée aux accès des secours, et, le cas 
échéant, au ramassage des ordures ménagères. 
tƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ƎşƴŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎΣ le stationnement 
est interdit sur cet espace.  

 
Espace public 

 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǉǳƛ ŀ ǳƴ ǳǎŀƎŜ 
public et qui accompagne très souvent les linéaires 
de circulation (piétonnes comme routière) ou les 
ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŞǊŜǊ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ 
urbains et de favoriser la convivialité au sein des 
quartiers et îlots. Ils peuvent ainsi comporter des 
éléments de mobilier urbain (banc, table, 
ǇƻǳōŜƭƭŜΧύΦ [Ŝ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǾǊŀ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 
 

Aires de stationnement paysagées 
 
Les aires de stationnement collectives devront 
rester perméables en privilégiant par exemple les 
surfaces de type dalles engazonnées ou des 
matériaux filtrants. Ces espaces devront, dans la 
mesure du possible, être végétalisés et plantés 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ. Les espaces de circulation ne 
sont pas concernés par ce principe. 
 

Stationnement à la parcelle 
 
Le stationnement privatif doit être géré à parcelle. 
Voici plusieurs recommandations les concernant :  

- Les garages intégrés à la construction 
principale (pas une annexe ici) permettent 
une plus grande compacité du bâtiment, 
limitent les déperditions thermiques et 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ; 

- Les carports sont à préférer aux 
constructions en durs car ils nécessitent de 
plus petites fondations et limitent donc la 
détérioration du sol ; 

- Les revêtements perméables sont 
recommandés pour le stationnement en 
surface afin de permettre une bonne 
infiltration des eaux pluviales à la parcelle.  

 
Liaisons douces 

 
Au sein des voies publiques, on distinguera les voies 
ouvertes à la circulation automobile et les chemins 
doux ou voies cyclables, non ouverts à la circulation 
ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ 
identifiées comme existantes sont à préserver. 
La conception des cheminements doux devra 
ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŜǘΣ ŘŜ ŦŀƛǘΣ 
privilégier la végétalisation qui contribue à une 
ŀƳōƛŀƴŎŜ ŀǇŀƛǎŞŜΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜ 
en délimitant les différents usages. 
Plusieurs symbologies sont utilisées : 

 Chemin à préserver 

 Liaison douce à conforter 

 Liaison douce à créer 
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Piste cyclable 
 
Une piste cyclable est une voie de circulation 
réservée aux cyclistes séparée physiquement de la 
chaussée. Elle est généralement distincte des 
trottoirs en milieu urbain. Elle peut être 
bidirectionnelle ou à sens unique. Elle a le statut 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ Ŝǘ Ŝǎǘ 
ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƭƻƴƎŜ ƻǳ ŎǊƻƛǎŜΦ 
Les dimensions recommandées (Référentiel 
CEREMA) pour ces aménagements cyclables sont les 
suivantes : 

¶ 1,50 mètre de largeur minimum pour une 
bande cyclable unidirectionnelle 
recommandée sans stationnement latéral  
 

¶ 2 mètres de largeur minimum pour une 
piste cyclable unidirectionnelle 
recommandée sans stationnement latéral  
 

¶ 3 mètres de largeur minimum pour une 
piste cyclable bidirectionnelle 
recommandée sans stationnement latéral  
 

¶ 3 à 5 mètres de largeur pour une voie 
verte, séparée de la chaussée motorisée 
ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǇƭŀƴǘŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мΣрл Ƴ 
de largeur ou par un séparateur physique. 
 

POUR EN SAVOIR PLUS : voir OAP thématique 
« Mobilités actives » 

2. OAP SECTORIELLES 
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3.1. ANCY-DORNOT 
 

Les Arches ς 1,39 ha 

Éléments de contexte 

 
La zƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ est située en lisière de 
la zone urbanisée. Ce secteur est à destination 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
résidentiel existant.  
Sur sa frange Nord, le site est en contact avec une 
ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
floristique (ZNIEFF 1) à protéger. 
Le terrain est en pente et se situe en hauteur : il 
bénéficie de points de vue intéressants vers la vallée 
de la Moselle. 
Il est à noter la présence de sentiers piétons 
existants et le passage du GR de Pays « entre les 
côtes de Moselle et les côtes de Meuse ». 
 

Programmation ς vocation des espaces 

Vocation de la zone 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ individuel, 
groupé et intermédiaire. 
 
Typologie et densités  
Une densité minimum de 20 loƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 
est imposée, soit un minimum de 17 logements. 

 
Mixité sociale 
[ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǧǊŜ ŘŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŬŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ όǇŀǊ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜΣ 
ƭŜǳǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǝǝƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜύ ŀŬƴ ŘŜ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀǝƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƴ ǎƻƳƳŜΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǧǊŀ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ 
ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǝŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 
Phasage 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ Elle 
ǇƻǳǊǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
phases, dans un délai de moins de 5 ans, à condition 
que la cohérence globale soit préservée.  
 

Aménagements urbains  

Formes urbaines, architecture et patrimoine 
Il est attendu de développer des projets en 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ 
travaillant des morphologies harmonieuses et 
comparables à celles des tissus existants. 
5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
volumes dans la pente, les retraits et les hauteurs 
seront à étudier avec soin pour éviter les vis-à-vis. 
Les faitages des logements individuels groupés au 

sud devront notamment être parallèle aux courbes 
de niveaux et il faudra limiter au maximum les 
déblais/remblais. 
Concernant les logements individuels au nord, leurs 
faitages devront être parallèles à la rue pour rester 
en cohérence avec les constructions existantes. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ 
ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ 
direction de la ZNIEFF 1 à protéger. 
 
Espaces verts et aménagements paysagers 
Les limites avec ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜκŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ des 
parcelles déjà urbanisées seront « épaissies » par 
des aménagements paysagers (alignement 
haies/arbres et trame paysagère) qui permettront 
de réduire les nuisances et les vis-à-vis. 
Les boisements au nord du site seront à conserver 
car ils participent à la structure de la ZNIEFF 1 
identifiée.  
La lisière urbaine sera travaillée comme une lisière 
ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
résilience du cadre environnemental et de gérer les 
vues (percées visuelles vers les espaces 
agricoles/forestiers et protections visuelles vers les 
espaces de jardins privés). 
 
Gestion des eaux pluviales 
Les dispositifs de récupération des eaux pluviales à 
la parcelle sont à encourager.  
Le profil de certaines voiries peut intégrer des 

noues de récupération des eaux pluviales, 

notamment la ǾƻƛŜ Ł ƭΩ9{¢ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜ Ł ƭŀ ǊǳŜ 

des Quarrés. 

Les aménagements chercheront à minimiser 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ 
 
Énergie  
Voir principes généraux. 
 
Risque et nuisances 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ttwƴ ζ inondation et mouvement de 
terrain ηΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
un risque faible à moyen de « mouvement de 
terrain » et sur la partie basse un risque moyen 
« ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ». 
 
Gestion des déchets  
Un point de regroupement pour la collecte des 
ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǎǘ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
stationnement. 
 
 

Accessibilité, desserte et stationnement  

Accès et voiries  
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Les maisons individuelles au nord seront desservies 
par la rue Bernard Toussaint. 
LŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ sera desservie par un 
bouclage en sens unique entre la rue Bernard 
Toussaint et la rue des Quarrés. 
 
Stationnement 
Une aire de stationnements « visiteurs » sera 
ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ du quartier, son revêtement 
devra être perméable. 

 
Modes actifs  
Les chemins existants seront à préserver et à 
valoriser. Une nouvelle connexion au sentier de 
randonnée devra également être aménagée depuis 
la rue des Quarrés. Son revêtement devra être 
perméable. 
 
Transports en commun 
La commune est desservie par une halte ferroviaire 
TER. 
 
A ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŏhaque nouvelle opération 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 

les 3 OAP thématiques du PLUi (Trame Verte et Bleue, 

Mobilité active, Climat et Energie). Il est vivement 

ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 

conception de projet. 
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Rue des Jardins ς 0,87 ha 
 

Éléments de contexte 

 
Cette zone de densification est ŜƴŎƭŀǾŞŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ 
bourg sur un terrain en pente, positionné en limite 
de zone inondable (zone rouge PPRI). 
[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇƻŎƘŜ ŘŜ 
stationnement public (confidentielle et difficile 
ŘΩŀŎŎŝǎύ, de vergers-potagers privés et ŘΩune zone 
ōƻƛǎŞŜ όȊƻƴŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜΣ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ 
des murs et des sentiers piétons à préserver.) 
 

Programmation ς vocation des espaces 

 
Vocation de la zone 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ individuel groupé 
et intermédiaire. 
Le quartier se veut apaisé Υ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Řƻƛǘ 
être limité. 
 
Typologies et densités 
Une densité minimale de 20 loƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 
est imposée, soit un minimum de 14 logements.  
 
Mixité sociale 
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǧǊŜ ŘŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŬŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ όǇŀǊ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜΣ 
ƭŜǳǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǝǝƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜύ ŀŬƴ ŘŜ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀǝƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƴ ǎƻƳƳŜΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǧǊŀ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ 
ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǝŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 
Phasage 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ 9ƭƭŜ 
ǇƻǳǊǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
phases, dans un délai de moins de 5 ans, à condition 
que la cohérence globale soit préservée.  
Le phasage envisagé est représenté ci-après : 
 

 
 

Aménagements urbains 

 
Formes urbaines, architecture et patrimoine 
Le réseau de sentiers piétons existant est à 
préserver, de même que le mur périphérique 
ŜƴŎƭƻǎŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞΦ {ƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ 
des parties de ce mur sont à reconstituer. La 
gloriette existante est également à préserver et 
valoriser. 
 
Espaces verts et aménagements paysagers 
[ŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ est à 
préserver et transformer en parc public. Les murets 
périphériques et accès existant (Nord et Sud, avec 
porche) sont à valoriser. Il faudra également 
fŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ 
de la zone par un traitement végétal. 
 
Gestion des eaux pluviales 
Les dispositifs de récupération des eaux pluviales à 
la parcelle sont à encourager.  
Le profil de certaines voiries peut intégrer des noues 
de récupération des eaux pluviales. 
Le parc peut ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux pluviales. 
Les aménagements chercheront à minimiser 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ 
 
Énergie 
Voir principes généraux. 
 
Risques et nuisances 
5ΩŀǇǇǊŝǎ ƭŜ ttwƴ ζ inondation et mouvement de 
terrain ηΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
un risque moyen « ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ». 
 
Gestion des déchets 
Un point de regroupement pour la collecte des 
ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǎǘ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
principe de cour urbaine. Il faudra veiller à sa bonne 
intégration paysagère. 
 

Accessibilité, desserte et stationnement 

 
Accès et voiries 
La zone est desservie par un accès unique depuis le 
Sud, en se raccordant sur la rue des Jardins/rue 
Bernard Toussaint. La desserte interne est limitée : 
ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƎŞǊŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ 
notamment pour la partie nord-est. La voirie 
ƛƴǘŜǊƴŜ ǎǳƛǾǊŀ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩaire 
de retournement est à aménager en conséquence. 
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Stationnement 
Une aire de stationnements visiteurs et résidents 
est à aménager Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ, son 
revêtement devra être perméable. 
 
Modes actifs 
Les liaisons douces existantes sont à préserver 
notamment celle permettant de rejoindre la rue 
Jean Le Coullon. 
Un réseau de liaisons douces sera à créer à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΦ Les nouveaux cheminements 
comme les existants devront être perméables. 
 
Transports en commun 
La commune est desservie par une halte ferroviaire 
TE. 
 
! ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŏhaque nouvelle opération 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 

les 3 OAP thématiques du PLUi (Trame Verte et Bleue, 

Mobilité active, Climat et Energie). Il est vivement 

ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 

conception de projet. 
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La Gloriette ς 0,23 ha 
 

Éléments de contexte 

 
[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜ ŘΩ!ƴŎȅ-sur-Moselle 
à quelques mètres de la halte ferroviaire du village. 
Il jouxte la rencontre de deux routes 
départementales : la D6 qui longe la Moselle et la 
D6B qui permet de rejoindre Gorze et le plateau 
ŎŀƭŎŀƛǊŜΦ aŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ 
naturel très particulier car la parcelle est quasi-
ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ 
tennis attenant à la demeure remarquable à côté. 
 

Programmation ς vocation des espaces 

 
Vocation de la zone 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ individuel 
intermédiaire. 
 
Typologies et densités 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ 
ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 
imposée. Un nombre minimum de 12 logements est 
tout de même attendu. 
 
Mixité sociale 
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǧǊŜ ŘŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŬŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ όǇŀǊ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜΣ 
ƭŜǳǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǝǝƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜύ ŀŬƴ ŘŜ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀǝƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƴ ǎƻƳƳŜΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǧǊŀ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ 
ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǝŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 
Phasage 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƘŀǎŜ, 
garante de la cohérence globale, dans un délai de 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ŀƴǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘΩǳƴ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ǎǘǊƛŎǘΦ 
 

Aménagements urbains 

 
Formes urbaines, architecture et patrimoine 
Il est attendu de développer des projets en 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ 
travaillant des morphologies harmonieuses et 
comparables à celles des tissus existants. 
Le site étant entouré de bâtisses remarquables, les 
nouvelles constructions devront être les mieux 
intégrées ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
traditionnelle. 

Les garages actuellement présents sur le site 
pourront être rénovés et conservés pour servir le 
projet global. 
[Ŝ ƳǳǊ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
préservé, néanmoins des percements pourront être 
opérés pour faciliter les accès (voitures/piétons) au 
site. 
 
Espaces verts et aménagements paysagers 
Dans un souci de maintien du cadre de vie existant, 
il sera nécessaire de préserver au maximum les 
arbres existants sur le site, notamment sur la partie 
EST de la parcelle. Cet espace peut être le lieu 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
habitants (cabanon de jardin, cuisine extérieure, 
ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎΧύ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎ 
ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘǎΦ 
Les limites avec des parcelles déjà urbanisées seront 
« épaissies » par un aménagement paysager (ici, 
alignement haies/arbres) qui permettra de réduire 
les nuisances et les vis-à-vis. 
 
Gestion des eaux pluviales 
Les dispositifs de récupération des eaux pluviales à 
la parcelle sont à encourager.  
Le profil de certaines voiries peut intégrer des noues 
de récupération des eaux pluviales. 
Le parc peut ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux pluviales. 
Les aménagements chercheront à minimiser 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ 
 
Énergie 
Voir principes généraux. 
 
Risques et nuisances 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ttwN « inondation et mouvement de 
terrain ηΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƳƻȅŜƴ 
« ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ». Les constructions sont autorisées 
sous réserve de prescriptions. 
 
 
Gestion des déchets 
Un point de regroupement pour la collecte des 
ordures ménagères est à aménager Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 
site au niveau des anciens garages qui donnent sur 
la départementale D6B. Il faudra veiller à sa bonne 
intégration paysagère. 
 

Accessibilité, desserte et stationnement 

 
Accès et voiries 
La zone est desservie par une voirie qui dessert 
actuellement 3 autres propriétés. Une nouvelle 
desserte interne sera tout de même à prévoir. 
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Stationnement 
Une aire de stationnements visiteurs et résidents 
est à aménager Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ, son 
revêtement devra être perméable. 
 
Modes actifs 
Une nouvelle connexion piétonne permettra de 
ǊŜƭƛŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊǳŜ wŀȅƳƻƴŘ 
Mondon. Des nouveaux cheminements pourront 
également être envisagés dans la partie boisée à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ƭΩappropriation de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 
Le revêtement dess nouveaux cheminements 
comme les existants devront être perméables. 
 
Transports en commun 
La commune est desservie par une halte ferroviaire 
TER. 
 
! ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŏhaque nouvelle opération 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ également être compatible avec 

les 3 OAP thématiques du PLUi (Trame Verte et Bleue, 

Mobilité active, Climat et Energie). Il est vivement 

ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 

conception de projet. 
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Rue de la Paule ς 0,11 ha 
 

Éléments de contexte 

 
Le site se trouve sur les hauteurs de Dornot, dans la 
prolongation directe du centre ancien. [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
se rattache à la rue de la Paule. Cette rue est très 
étroite et est ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
anciens ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ Le terrain est à 
flanc de coteaux avec une topographie y est 
marquée. Certains points en hauteur offrent une 
vue dégagée sur la vallée de la Moselle. 
 

Programmation ς vocation des espaces 

 
Vocation de la zone 
Le secteur est à vocation ŘΩƘŀōƛǘŀǘ individuel 
groupé. 
 
Typologies et densités 
Une densité minimale de 20 loƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 
est imposée, soit un minimum de 2 logements.  
 
Mixité sociale 
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǧǊŜ ŘŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŬŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ όǇŀǊ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜΣ 
ƭŜǳǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǝǝƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜύ ŀŬƴ ŘŜ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀǝƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƴ ǎƻƳƳŜΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǧǊŀ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ 
ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǝŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 
Phasage 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƘŀǎŜ, 
garante de la cohérence globale, dans un délai de 
moins de 5 ans. [Ŝ ǎƛǘŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘΩǳƴ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ǎǘǊƛŎǘΦ 
 

Aménagements urbains 

 
Formes urbaines, architecture et patrimoine 
Il est attendu de développer des projets en 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ 
travaillant des morphologies harmonieuses et 
comparables à celles des tissus existants. 
Le site étant entouré de bâtisses bien préservées, 
les nouvelles constructions devront être les mieux 
ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
traditionnelle. 
[Ŝ ƳǳǊ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
préservé, néanmoins des percements très limités 
pourront être opérés pour faciliter les accès 
(voitures/piétons) au site. 

 
Espaces verts et aménagements paysagers 
Dans un souci de maintien du cadre de vie existant, 
il sera nécessaire de préserver au maximum les 
arbres existants sur le site, notamment sur la partie 
OUEST de la parcelle.  
Le cône de vue depuis le sentier sur la vallée de la 
Moselle est à préserver, si possible à mettre en 
valeur. 
 
Gestion des eaux pluviales 
Les dispositifs de récupération des eaux pluviales à 
la parcelle sont à encourager.  
Les aménagements chercheront à minimiser 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ 
 
Énergie 
Voir principes généraux. 
 
Risques et nuisances 
Voir principes généraux. 
 
 
Gestion des déchets 
Voir principes généraux. 
 

Accessibilité, desserte et stationnement 

 
Accès et voiries 
La zone est desservie par un chemin qui prolonge la 
rue de la Paule, il sera nécessaire de le requalifier et 
ŘŜ ƭΩŞƭŀǊƎƛǊΦ [ŀ ǾƻƛŜ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Stationnement 
Le stationnement privatif sera géré à la parcelle. 
 
Modes actifs 
Sans objet. 
 
Transports en commun 
Sans objet. 
 
! ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŏhaque nouvelle opération 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 

les 3 OAP thématiques du PLUi (Trame Verte et Bleue, 

Mobilité active, Climat et Energie). Il est vivement 

ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 

conception de projet. 
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3.2. ARRY 
 

Au goutet ς 1,39 ha 
 

Éléments de contexte 

 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ parcelles 
en pente, en contrehaut de la Grand Rue. 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ 
ǇƛŞǘƻƴǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǊǊƛŝǊŜǎ 
ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƭŀ 
forêt. Par sa position en hauteur, la zone offre un 
panorama dégagé et des vues lointaines sur la vallée 
de la Moselle.  
 

Programmation ς vocation des espaces 

 
Vocation de la zone 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ 
intermédiaire. 
 
Typologies et densités 
Une densité minimale de 20 logŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 
est imposée, soit un minimum de 23 logements. 
 
Mixité sociale 
[ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǧǊŜ ŘŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŬŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ όǇŀǊ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜΣ 
ƭŜǳǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǝǝƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜύ ŀŬƴ ŘŜ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀǝƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƴ ǎƻƳƳŜΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǧǊŀ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ 
ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǝŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 
Phasage 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƘŀǎŜΣ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 
cohérence globale, dans un délai de plus de 5 ans.  
 

Aménagements urbains 

 
Formes urbaines, architecture et patrimoine 
5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
volumes dans la pente, les retraits et les hauteurs 
seront à étudier avec soin pour éviter les vis-à-vis. 
Les faitages privilégieront une disposition parallèle 
aux courbes de niveaux et il faudra limiter au 
maximum les déblais/remblais. 
La morphologie des futures constructions devra 
être pensée Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ de la 
commune Ŝǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
traditionnelle. 
 
 

Espaces verts et aménagements paysagers 
Les limites parcellaires devront être plantées pour 
préserver le paysage de coteau depuis le lointain.  
Les limites avec des parcelles déjà urbanisées, 
agricoles et/ou forestières seront « épaissies » par 
un aménagement paysager (ici, alignement 
haies/arbres) qui permettra de réduire les 
nuisances et les vis-à-vis. 
¦ƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ 
en lisière du parking. 
Le verger existant au sud du quartier est à 
conserver, il pourra devenir un espace partagé.  
¦ƴ ōƻǎǉǳŜǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł 
éclaircir ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ en veillant à 
préserver les sujets les plus intéressants 
écologiquement. Il a vocation à devenir un arrière 
de parcelles individuelles. 
Le terrain de sport existant, situé au Nord de la zone 
à urbaniser, peut également être valorisé dans le 
cadre du projet. 
La lisière urbaine sera travaillée comme une lisière 
ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
ŎƘŜƳƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ ŎŀŘǊŜ 
environnemental et de gérer les vues (percées 
visuelles vers les espaces agricoles/forestiers et 
protections visuelles vers les espaces de jardins 
privés). 
 
Gestion des eaux pluviales 
Les dispositifs de récupération des eaux pluviales à 
la parcelle sont à encourager.  
Le profil du cheminement central peut intégrer une 
noue de récupération des eaux pluviales. 
Le verger peut ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux 
pluviales. 
Les aménagements chercheront à minimiser 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ 
 
Énergie 
Voir principes généraux.  
 
Risques et nuisances 
Voir principes généraux.  
 
Gestion des déchets 
Voir principes généraux. 
 

Accessibilité, desserte et stationnement 

 
Accès et voiries 
Un accès carrossable unique est à créer depuis le 
chemin de la Carrière. Le quartier sera desservi par 
une double voie carrossable en impasse. Des zones 
de retournement seront donc à aménager. 
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Stationnement 
" ƭΩŜǎǘΣ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ Ł 
prévoir le long de la voie de desserte. 
" ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊ ǎŜǊŀ 
ŎǊŞŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ Ȋƻƴe. Son revêtement devra 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ǿƛŀ Řǳ 
stationnement perméable. 
Le stationnement privatif sera géré à la parcelle. 
 
Modes actifs 
Les cheminements existants sont à préserver et 
valoriser dans le cadre du projet.  
Un accès piéton depuis le chemin de la Carrière sera 
à aménager, il permettra de traverser tout le site et 
son revêtement devra être perméable. 
 
Transports en commun 
Sans objet. 
 
! ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŏhaque nouvelle opération 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 

les 3 OAP thématiques du PLUi (Trame Verte et Bleue, 

Mobilité active, Climat et Energie). Il est vivement 

ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 

conception de projet. 
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3.3.  BAYONVILLE-SUR-MAD 
 

Rue du Châtelet ς 0,36 ha 
 

Éléments de contexte 

 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Řǳ wǳǇǘ-de-
aŀŘΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 
secteur composé de quelques constructions.  Parmi 
ces constructions, on retrouve notamment un 
ensemble bâti ancien Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎŎƛŜǊƛŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 
dans le village.  
Ce secteur est composé de vergers enfrichés. Sur la 
ŦǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 
 

Programmation ς vocation des espaces 

 
Vocation de la zone 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 
 
Typologies et densités 
¦ƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 
est imposée, soit un minimum de 5 logements.  
 
Mixité sociale 
Sans objet. 
 
Phasage 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ Řŀƴǎ 
un délai de plus de 5 ans. Le site ne doit pas faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ 
ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ǎǘǊƛŎǘΦ 

Aménagements urbains 

 
Formes urbaines, architecture et patrimoine 
Un recul des constructions par rapport à la voie 
devra être privilégier en permettant notamment 
une linéarité des implantations. Ce recul pourra être 
ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƧŀǊŘƛƴŞ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǘ 
paysagère à ce secteur de la commune, en 
cohérence avec les habitations voisines. Ce recul 
permettra également de marquer un retrait avec la 
proximité de la voie ferrée. 
 
Espaces verts et aménagements paysagers 
Cette opération étant située au contact de la scierie 
et de la voie ferrée, une attention toute particulière 
ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǊƭŜǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ 
végétaux via une haie, à minima arbustive, à prévoir 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƻǘŞ Ŝǎǘ Ŝǘ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Un espace arboré ƳŀǊǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 
ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ préserver.   
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ 
beaux arbres sera à privilégier. 
 
Gestion des eaux pluviales 
Les dispositifs de récupération des eaux pluviales à 
la parcelle sont à encourager. 
Les aménagements chercheront à minimiser 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ 
 
Énergie 
Voir principes généraux.  
 
Risques et nuisances 
Le site est concerné par un « retrait et gonflement 
des argiles » fort. 
Des nuisances sonores liées à la proximité de la voie 
ferrée peuvent être présentes sur la zone. 
 
Gestion des déchets 
Voir principes généraux. 
 

Accessibilité, desserte et stationnement 

 
Accès et voiries 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ł 
savoir la rue du Châtelet. 
 
Stationnement 
Le stationnement privatif se fait sur la parcelle. 
En raison de la proximité du cimetière, les visiteurs 
pourront stationner sur le parking déjà existant. Ce 
ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ À 
ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ 
pour cet espace ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞ. 
 
Modes actifs 
Sans objet. 
 
Transports en commun 
Sans objet. 
 
! ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŏhaque nouvelle opération 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 

les 3 OAP thématiques du PLUi (Trame Verte et Bleue, 

Mobilité active, Climat et Energie). Il est vivement 

ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 

conception de projet. 
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3.4.  BERNÉCOURT 
 

Rue de Nancy ς 0,30 ha 
 

Éléments de contexte 

 
/Ŝ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ 9{¢ Řǳ 
village, le long de la route départementale D907 qui 
ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ9{¢ Ŝƴ h¦9{¢Φ [ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƻŦƛǘŜ 
ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎŀǊ ŜƭƭŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ 
sont entièrement boisées. 

Programmation ς vocation des espaces 

 
Vocation de la zone 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 
 
Typologies et densités 
¦ƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 
est imposée, soit un minimum de 2 logements. 
 
Mixité sociale 
Sans objet. 
 
Phasage 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇΣ Řŀƴǎ 
un délai de moins de 5 ans, à condition que la 
cohérence globale soit préservée. [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
séquencée devra veiller à respecter la densité 
globale imposée Ŝǘ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ 
inconstructibles. 

Aménagements urbains 

 
Formes urbaines, architecture et patrimoine 
La morphologie des futures constructions devra 
être pensée Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
traditionnelle. 
tƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƛǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
forme urbaine existante, il faudra veiller à recréer 
ǳƴ ǳǎƻƛǊ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
 
Espaces verts et aménagements paysagers 
Les limites avec ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ des parcelles 
déjà urbanisées seront « épaissies » par un 
aménagement paysager (ici, ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ) 
qui permettra de réduire les nuisances et les vis-à-
vis. 
La lisière urbaine sera travaillée comme une lisière 
végétalisée ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇƭǳǊƛǎǘǊŀǘƛŦƛŞŜǎ afin de limiter 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŀǳ 
ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ŀǳ 
maximum. 
 
 

Gestion des eaux pluviales 
Les dispositifs de récupération des eaux pluviales à 
la parcelle sont à encourager.  
Les aménagements chercheront à minimiser 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ 
De plus, une partie de la parcelle au Nord est 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘƻƴŎ 
de la protéger de toute construction. 
 
Énergie 
Voir principes généraux. 
 
Risques et nuisances 
Voir principes généraux. 
 
Gestion des déchets 
Voir principes généraux. 

Accessibilité, desserte et stationnement 

 
Accès et voiries 
[ΩŀŎŎŝǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 
D907 existante. 
 
Stationnement 
Le stationnement privatif sera géré à la parcelle. 
 
Modes actifs 
Sans objet. 
 
Transports en commun 
Sans objet. 
 
! ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŏhaque nouvelle opération 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 

les 3 OAP thématiques du PLUi (Trame Verte et Bleue, 

Mobilité active, Climat et Energie). Il est vivement 

ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 

conception de projet. 
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Rue du Parier ς 0,58 ha 
 

Éléments de contexte 

 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ extension des tissus 
urbains existants, cependant elle reste centrale 
dans le village et permet de lier deux parties de 
village historique. Le site est longé par le ruisseau 
du Grosrouvres et prend place sur une parcelle 
agricole délimitée par une haie. 
 

Programmation ς vocation des espaces 

 
Vocation de la zone 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 
Typologies et densités 
¦ƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 
est imposée, soit un minimum de 8 logements. 
 
Mixité sociale 
Sans objet. 
 
Phasage 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƘŀǎŜΣ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 
cohérence globale, dans un délai de plus de 5 ans. 
 

Aménagements urbains 

 
Formes urbaines, architecture et patrimoine 
La morphologie des futures constructions devra 
être pensée Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ de la 
commune Ŝǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
traditionnelle. 
Les implantations devront limiter les vis-à-vis et 
permettre des vues qualitatives sur le clocher de 
ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 
 
Espaces verts et aménagements paysagers 
Le passage du ruisseau en fond de parcelle en fait 
ǳƴ ǎƛǘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ 
ces abords directs sont concernés par de la zone 
humide. Un large espace végétal est donc à 
conforter.  
Les limites avec ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ des parcelles 
déjà urbanisées (nord et sud) seront « épaissies » 
par un aménagement paysager (ici, alignement 
haies/arbres) qui permettra de réduire les 
nuisances et les vis-à-vis. 
[ŀ ƘŀƛŜ ǉǳƛ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ 
şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ǎƛ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
possible techniquement lors de la réalisation de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ 
haie végétale en front de rue. 

 
Gestion des eaux pluviales 
Les dispositifs de récupération des eaux pluviales à 
la parcelle sont à encourager. 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ǇǊŞǎŜǊǾŞ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ǇŜǳǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
Les aménagements chercheront à minimiser 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ 
 
Énergie 
Voir principes généraux. 
 
Risques et nuisances 
Voir principes généraux. 
 
Gestion des déchets 
Voir principes généraux. 
 

Accessibilité, desserte et stationnement 

 
Accès et voiries 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŀ 
rue du tŀǊƛŜǊΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊΦ 
 
Stationnement 
Le stationnement privatif se fait à la parcelle. 
 
Modes actifs 
Sans objet. 
 
Transports en commun 
Sans objet. 
 
! ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŏhaque nouvelle opération 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ compatible avec 

les 3 OAP thématiques du PLUi (Trame Verte et Bleue, 

Mobilité active, Climat et Energie). Il est vivement 

ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 

conception de projet. 
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